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ARTICLE 17
A lapremiére phrase de |’ alinéa 6, substituer au mot :
« huit »
lemot :

«dix ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a proposer une modification du temps de récupération quotidien obligatoire a
dix heures au lieu des huit heures par jour prévues par laloi de programmation militaire concernant
les apprentis militaires. Cette durée de repos étant de onze heures pour les salariés du prive exercant

lanuit, il apparait réalisable d’ atteindre une durée de repos semblable.
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